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Evenement Violent

Réponse 
institutionnelle

Réponse personnelle 
et relationnelle en 
faveur de l'usager Réponse à l'auteur et 

ajustement de 
l'accompagnement

Texte

Formulaire unique 
Rapport d'agression et 

déclaration RH ( AT, PF) 
document P1 à remplir 
idéalement avec l'agent

Consultation du guide 
procédure document 

P0

Transmission

Hiérarchie

DRH 
(Contact : 

XXXX@aube.fr)

Observatoire 
social 

(anonymisé?) 
Contact 

XXX@aube.fr

Faciliter les démarches de l'agent 
Autorisation d'absence mise à 

disposition de ressources 
adminsitratives 

S'assurer d'un rdv médical accessible (bon 
de prise en charge document P2)

S'assurer d'une prise de contact avec l'ass 
du personnel

Sécuriser s'il y a lieu le dépôt de plainte ( 
accompagnement, contact avec les forces 

de l'ordre)

contact et bilan /  avec la 
DRH et la Hiérarchie pour 

retour à l'agent 

Noter dans 
l'agenda 

les étapes 
ultérieures

Réaliser en lien avec la DRH un point d'étape : 
Protection fonctionnelle, accident du travail, 

aménagements éventuels , demande ultérieure de 
soutien psychologique

Réaliser idéalement avec l'agent concerné l'analyse 
de l'accident document P4

Compléter le rapport d'incident : éléments de précision 
apportés par l'agent, contact de témoins, réalisation de 

témoignages

Contribution à un RETEX au niveau du Pôle 
Propositions d'améliorations éventuelles

DANS LES 
48H

A 6 mois 

Dans les 2 
Mois

Proposer un rendez vous dans les 
meilleurs délais

Fiche Réflexe 
accueillir un agent 
victime document 

U1

Sécuriser l'agent de façon globale ( 
écoute, adaptation de l'agenda, retour en 
sécurité chez lui, autorisation d'absence)

Document "vous 
avez été victime le 
département vous 

soutient" à remettre 
document U2

Autorisation 
d'absence lien 
intranet

Proposer une reprise à froid en individuel 
/ en équipe 

Guide de bonnes 
pratiques "analyser 

un évènement 
problème" document 

U3

Si souhaité faire un point en entretien 
annuel, voir les perspectives ( demande 

de formation, évolution ...)

demande de 
séance de soutien 

psychologique 
formulaire : lien 

intranet

Noter dans 
l'agenda 

les étapes 
ultérieures

Consultation du guide 
procédure document P0 

(Rappel / cf annexes 
démarches envers 

l'usager)

Sécuriser la situation : éloignement 
de l'auteur, signalement aux forces de 

l'ordre ou aux services d'urgence, 
signalement parquet/JE si présence 

d'enfants en danger ...

ATTENTION AUX 
EVENTUELLES 
INFORMATIONS 

SORTANTES (Vidéos 
de portable, 

déclarations presse 
non coordonnées...)

Etablir un courrier d'avertissement ou 
une alternative en fonction de la 
capacité de réception de l'auteur  

Eventuelle démarche de dépôt 
de plainte / article 40 / partie Civile ( 
en lien avec la Direction . Si mesure 
judiciaire ( Protection de l'enfance, 
majeurs protégés ...) information du 

magistrat en charge du dossier 

Mesures temporaires d'adaptation 
de la mesure d'accompagnement 

notifiées à l'usager et aux éventuelles 
instances compétentes ( suspension, 

changement de cadre de rdv, 
changement de référence ...)

Eventuelles sanctions prévues par le 
dispositif d'accompagnement 

Annexe XX Guide pratique 
et modèle consultable sur 

LIEN INTRANET

Réglement départemental 
d'action sociale  Réglement 
intérieur de l'établissement 

ou Règlement local du 
dispositif

Réorganisation de l'accompagnement et 
mesures de pré-reprise (entretien) 

Prise en compte d'une éventuelle 
démarche de l'auteur (excuses, amende 
honorable ou au contraire déni/ refus ) 

Réunion décisionnelle 

Systématique si 
passage à l'acte 

physique, 
utilisation d'une 

arme ou 
dégradations 

graves

Contribution possible

Légende

Element décllencheur

Action

Acteur clé

Document à utiliser

Post-it

Temporalité

commentaire 
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